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Article          En vigueur étendu 

La commission paritaire de la convention collective des laboratoires d'analyses médicales 
extra-hospitaliers a entendu, en réunion plénière du 17 octobre 2007, le rapport du comité de 
gestion des régimes de prévoyance des salariés cadres et non cadres auprès de l'institution de 
prévoyance du groupe Mornay (IPGM). 

Elle décide, par référence à l'avenant du 22 novembre 2001 signé par les partenaires sociaux, 
de prolonger la désignation de l'IGPM en tant qu'organisme de prévoyance gestionnaire pour 
une durée de 5 ans à compter du 1er janvier 2008. 
 

Nota : Etendu par arrêté du 7 juillet 2008 JORF 16 juillet 2008 modifié par arrêté du 21 
juillet 2008 JORF 29 juillet 2008.  
 


